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DES AFFAIRES FÉMININES

La lutte contre les violences infligées aux femmes est une question particulièrement
complexe dans le contexte palestinien, a indiqué aujourd’hui la Ministre palestinienne des affaires
féminines, Mme Khouloud Daibes, au cours d’une conférence de presse tenue, au Siège, en
marge des travaux de la cinquante-troisième session de la Commission de la condition de la
femme, qui ont actuellement lieu à New York.

Parce qu’elles sont soumises non seulement aux agressions résultant du « phénomène
global » de la discrimination à l’égard des femmes, mais aussi « aux violences politiques qui
découlent de l’occupation israélienne », a affirmé Mme Daibes, qui est également Ministre du
tourisme, les Palestiniennes font face à des difficultés uniques quand elles entendent jouer un
rôle actif dans leur société.

Alors que de nombreuses femmes palestiniennes ont reçu une éducation, le nombre
d’entre elles qui travaillent reste très bas -à peine 13%-, a fait observer la Ministre. Cela est dû à
une situation et un taux de chômage élevé qui sont devenus endémiques dans le territoire
palestinien. Cette situation elle-même découle en partie de la destruction par Israël des
infrastructures palestiniennes, a accusé la Ministre. Le fait que les deux tiers de la population
vivent en dessous du seuil de pauvreté ajoute encore aux difficultés d’insertion des femmes sur
le marché du travail, a précisé Mme Daibes.

L’occupation israélienne a également entravé l’accès des Palestiniennes aux services
éducatifs, aux soins de santé et au marché du travail en limitant leur liberté de mouvement, a-t-
elle soutenu. La construction du mur de séparation n’a fait qu’aggraver cette situation,
contraignant, dans certains cas, des femmes enceintes à accoucher à l’entrée des points de
passage. Enfin, a-t-elle ajouté, la récente invasion israélienne de Gaza a fait de nombreuses
victimes, tuant 114 femmes et en blessant 800 autres.

Mme Daibes a assuré que la lutte contre la discrimination était l’un des principaux piliers
de l’action de son Ministère, qui compte sur la société civile et les organisations non
gouvernementales pour l’aider à mettre en œuvre ses politiques. Cela est particulièrement vrai à
Gaza, où l’Autorité palestinienne n’a pas été en mesure de travailler depuis que le Hamas y a pris
le pouvoir il y a deux ans, a relevé Khouloud Daibes.



Mme Daibes a indiqué que l’an dernier, la planification des politiques et des programmes
au sein du Ministère palestinien des affaires féminines a porté principalement sur le
développement de programmes visant à rendre autonomes les femmes et renforcer leur
participation à la vie politique et économique, mais que la tournure des évènements avait
finalement contraint le Ministère à réorienter son action vers des programmes d’urgence, en
particulier l’apport d’une aide humanitaire à la population et celui d’un soutien à la reconstruction
de Gaza.

Tout en se félicitant du soutien financier en faveur des Palestiniens qui a été manifesté
au cours de la Conférence des donateurs qui vient d’avoir lieu à Charm el-Cheikh, en Égypte, la
Ministre s’est cependant inquiétée de l’absence de vision à terme sur les moyens qu’il faudrait
mettre en œuvre pour empêcher que ne se reproduise un évènement comme celui de la guerre
qu’a subie la bande de Gaza.

Répondant à une question sur la différence des situations dans lesquelles se trouvent les
femmes de Gaza et celles de Cisjordanie, M. Daibes a répondu que toutes bénéficiaient des
mêmes droits, mais que la pression économique qui s’exerce sur la bande de Gaza empêchait
ses habitantes de pouvoir exercer librement les leurs.

Elle s’est félicitée des récents progrès accomplis vers la parité, soulignant que trois des
quinze Ministres du Gouvernement palestinien étaient des femmes. Mme Daibes a précisé que
deux d’entre elles avaient plus d’un département ministériel sous leur autorité, ce qui fait que cinq
des vingt-deux départements ministériels palestiniens sont dirigés par des femmes.
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